
recrutezrecrutez
en Parcours Emploi Compétences 
et recevez une aide  
du Département de la Gironde

gironde.fr/contrats-aides



Pour plus d’informations, contactez :
La Cellule des Contrats Aidés au Département de la Gironde 
05.56.99.65.04  
dpii-bia@gironde.fr
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Employeurs du secteur 
non marchand,  
Recrutez en Parcours Emploi 
Compétences

Détail de l’aide :
67% du SMIC brut pour une durée 
hebdomadaire de 20 heures, avec 
un contrat initial pouvant aller de 9 
mois à 12 mois, renouvelable dans 
la limite de 24 mois. L’aide est 
combinée avec celle de l’Etat.

Quels employeurs ?
  �Les organismes de droit privé à 

but non lucratif : associations, 
fondations, organismes de 
prévoyance…

  �Les collectivités territoriales et les 
autres personnes morales de droit 
public : établissements publics 
administratifs ou industriels et 
commerciaux…

  �Les personnes morales de droit 
privé chargées de la gestion d’un 
service public…

Le Département 
de la Gironde verse 
une aide pour 
le recrutement via 
le Parcours Emploi 
Compétences 
d’un demandeur 
d’emploi allocataire 
du RSA.

gironde.fr/contrats-aides


